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LES PRESENTES FONT FOI QUE:

Les parties en cause et les salariés visés par cette convention
acceptent d'un connun accord ce qui suit:

SECTIONI

BUTS DE LA CONVENTION

Buts

Les buts de cette convention sont Ce coopérer äà l'établissement et
au paîntien de conditions de travail appropriées à l'industrie,

d'encourager et d'améliorer les relations industrielles et Economiques entre
ls Compagnie, les salariés couverts par la présente convention et le Syndi—
cat, de définir les taux ce salaires et autres conditions de travail et
d'établir une méthode de règlement pacifique des griefs pouvant surgir entre
les parties pendant la durée de cette convention et de développer ue mefl-

leure compréhension entre les parties.

1.02 Collaboration

La Compagnie, ses salariés et le Syndicat conviennent de collaborer
pleinement, individuellenent et collectivement à la réalisation

desdits buts.

SECTION II

DISPOSITICNS INTERFRETATIVES

Titres et sous—titres

Tous les titres et sous-titres de la présente convention collective
ne servent qu'ä titre de référence et ne doivent pas affecter son

interprétation -

2.02 Noabre singulier

Le noubre singulier s'étend à plusieurs personnes ou à plusieurs
choses de nêne espèce, chaque fois que le contexte se prête & cette

extension.

 



Genre Masculin

Le genre rasculin conprend les deux sexes à noîns qu'il ne résulte

du contexte de la disposition qu'elle n'est applicable qu’à l'un des

Définition du not “salarié”

. Le mot “salarié” signifie dans cette convention collective tout
salarié, présent ou futur, ayant coaplété sa période de probation.

SECTION III

AUCUNE DISCRIMINATION

3.01 La Compagnie, le Syndicat et les salariés conviennent qu'il ne sera
exercé aucune discrimination directemant ou indirecteaent, 3 l'en--

droit de tout salarié à cause de sa race, son Êge, ses croyances, sa religion,
sa couleur, son sexe, ses origines ethniques, de son appartenance ou non-

appartenance au Syndicat du fait de la section VI ou de l'exercîce d'un droit
reconnu par la présente convention ou par la loi.

3.02 Aliénation ou concession

a) L'aliénation ou la concession totale ou partielle d'une entreprise
autrement. que par vente en justice n'invalide aucune accréditation

en vertu du Code du Travail, aucune convention collectivé, nf aucune procédure

en vue de l'obtention d'une accréditation ou de la conclusion et de l'exécu-
tion d'une convention collective.

Sans égard à la division, à la fusisr ou su changement de strocture

juridique de l'entreprise, le nouvel ezployeur est lié par l'accré-

ditation ou la convention collective corne s'il y &tait nonné et devient par

le fait même partie À toute procédure s'y rapportant, aux lieu et place de
l'employeur précédent.

b) Toute difficulté d'interprétation os d'application ¢2 cet article
doit être référée au tribunal de juridiction conpêteate en vertu du

Code du Travail.

c) La Compagnie avise le Syndicat de toute telle aliénation ou coa-

cession dans les quinze (15) jours suivant leur nise en applica-

 



3.03 Déménagement

Advenant le dénénagement ou l'addition de place d'affaires visée par
cette convention, la Compagnie avise le Syndicat ce cette situation dans les

quinze (15) jours de calendrier qui précèdent le dénénagem-nt ou l'addition
de ladite place d'affaires.

SECTION IV

AUCUNE GREVE NI LOCK-OUT

Aucun lock-out

“Pour la durée de cette convention, la Conpagnie s' engage 3 ne pas

susciter ou ordonner un lock-out dz ses salarils.

Aucune gréve

Le Syndicat coavient que peendant la Curée à la préseate conveation,
fl n'y avra aucune grève, piquetage, boycottage, ralentissement de

travail, gréve sur le tas, arrêt ou suspension Ce travail en tout ou en

partie, ou journée d'étude.

4.03 Ligne de piquetage

- Le refus par ua salarié de traverser me ligne de pignetage établie

ë ua autre teminus impliqué dans un conflit ouvrier de nature lé-

gale n'est pas considéré conne violation de cette convention Où wd motif de
mesure disciplinaire.

SECTION V

RECONNAISSANCE SYNDICALE

Agentnégociateur

La Compagnie reconnaît le Syndicat comme étant l'ageat exclusif des
négociations collectives pour et en faveur de tous et chacun des

salariés visés par la décision rendue par le Service du Droit d'As-

sociation Gu Ministère du Travail et & la Nain-d'Oeuvre du Québec.

 



SECTION V1

SECURITE SYNDICALE ET COTISATIONS SYNDICALES

6.01 Appartenance obligatoire
 

Tous les salariés actuels, nouvraux, rÉengagés ou autres salariés
tel que défini à l'article 5.01 devront, conne condition d'emploi,

devenir et demeurer cenbres en règle du Syndicat innéciatenent après la ter-
minaison d'une période de trente (30) jours de calendrier successifs 3 l'en-
ploi de la Compagnie. Toutefois, si un salarié est refusé, expulsé ou exclu
du Syndicat, fl conserve son enploi pour autant qu'il accepte d'autoriser la
Compagnie à retenir sur sa paîe un montant égal à la cotisation syndicale.

6.02 Autorisation par le salarié
 

a) Pës le trente-et-vniêne (3le) jour ce calendrier suivant sa preniêre
Journée effectivement travaillée, la Cozpagnie convient de faire

signer ä tout salarié actuel, nouveau ou rÉengagé ume carte d'adhésion au
Syndicat autorisant la Compagnie à faire les déductions de son salaire, selon
les dispositions de cette section. Ces fomules sont fournies par le Syndicat
et une fois signées, la Compagnie doit les faire parvenir au Syndicat dans les
trente (30) jours qui suivent.

b) Si la Compagnie ne respecte pas les dispositions du paragraphe qui
précède, elle devient responsable envers le Syndicat desdites dê-

ductions et celles-ci doivent être renises au Syndicat dans les délais prévus
ä l'article 6.04. .

6.03 Déductions syndicales

a) Dis le trente-et-uniëme (3le) jour de calenérier suivant sa prenière
journée effectivement travaillée, la Compagnie convient de dédufre,

en conf…rmité ‘vec les instructions Écrites du Syndicat, de 1» naîe de chaque
salarié couvert par. la présente convention, les montants autorisés par la
constitution et/ou réglenents locaux du Syndicat, en paiezent des cotisations

. syndicales et/ou droits d'entrée-

b) Le Syndicat peut requérir la Compagnie dz modifier le nontant des

déductions mentionnées au paragraphe a) ci-avant, naîs dans un tel

cas, le Syndicat doit aviser la Compagnie par écrit des montants & déduire au
moins trois (3) senaines avant la date d'entrée en vigueur du changenent-

6.04 Remise au Syndicat

A chaque nois, la Conpagnie devra recettre au trésorierdu Syndicat,
au plus tard le quinzième (15e) jour de calendrier du mois suivant,

un chèque fait à l'ordre du Syndicat représentant les montants déduits con-

formément aux dispositions de cette section, acconpagnéd'une formule fournie

par le Syndicat, laquelle mentionnera le non des salariés par ordre alphabé-
tique, leur numéro d'assurance-sociale, les montants déduits et les îtens pour
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lesquels lesdits montants oat été déduits. Les fornules de nécanographie sont
acceptées par le Syndicat.

   

 

     6.05 Déduction pour un salarié absent

 

  
a) La déduction des contributions syndicales pour ua salarfé absent

pour raison de maladie sera faite 3 partir de la preniëre paîe de ce
salarié suivant son retour au travail. Cependsat, dans le cas d'absence pro-

longée, le Syndicat pourra requirir la Compagnie d'effectuer les d&ductions
sur une période déterminée.       

  

 

b) Si Ja déduction des contributions syndicales d'un salarié en vacan-
ces doit Etre faite durant sa periods de vacances, la Compagnie

-~
. effectuera alors cette déduction & nine sa paic de vacances.   
   

     6.06 Défaut de la Compagnie

Si la Compagnie fait défaut de se conformer de façon régulière aux
dispositions de cette section, tout montant d'argent à au Syndicat

portera intérêt av taux courant i coapter du quinziène (15e) jour de calen-
drier du mois sufvant celui où la renise aurait di Etre faite et la Compagnie
devra, si son défaut est injustifié, assuner les fraîs de collection pernis
par la loi et encourus par le Syndicat aux fins €e réclaner les sonnes qui lui
Étaient dues.

   

  

  
  —

 

     

   

   
   6.07 Reçu pour impôts

Lors de la remise au salarié de ses formules T-4 et TP-4, Ja Coa-
pagnie doit indiquer le montant da cotisations syndicales qui a été

remis au Syndicat au non de ce salarié durant l'année applicable. -

        
 
    
 

6.08 Indemnisation de la Compagnie
   

 

Le Syndicat indecnisera la Coapagnie contre toute réclamation, de-
mande, action ou autre forme &e responsabilité éranant de l'appli-

cation de cet article. Toutefois, le Syndicat ne sera pas teow d'indemniser la

Compagnie sf celle-ci ne respecte pas les dispositions de l'article 6.02 a).
     
  
 
  

  

SECTION VII

  ACTIVITES SYNDICALES

  | Nombre de capitaines d'atelier et

! d'assistants capîtaine d'atelier
     

   a) Le Syndicat pourra noaner un capitaine d'atelier pour représenter

les salariés visés par cette convention. .
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b) Le Syndicat pourra également nomver wa assistent capitaîne d'atelier
pour les salariés de l'intérieur et un assistant capitaine d'atelier
pour les salariés de l'extérieur.

7.02 Fonction du capitaine d'atelier et
des assistants capitaine d'atelier

a) La fonction du capitaine d'atelier et de l'assistant capitaine
d'atelier est de conseiller les salariés vis-a-vis ée l'application

de la convention, de participer aux rencontres requises avec la Conpagnie et
ses représentants à ce sujet, d'enquêter, de présenter et de tenter de régler
les griefs.

b) Pans l'exercice de leurs fonctions, le capitaine d'atelier et l'as-
sistant capitaine d'atelier doivent avant de quitter leur poste de

travail aviser leur supérieur inaédiat du motif de leur absence et de sa durée
approximative. Ils ne perdent pas de salaire pour le tenps ainsi consacré à
leurs fonctions durant leur journée norzale de travail. Le tenps consacré à
des rencontres avec les représentants de la Coapagnie en dehors de leur four-
née normale de travail sera rénunéré à leur taux horaire nomal. Toutefois,
fils ont la responsabilité de limiter leurs absences en fonction des exigences
de leur travail avec la Conpagnie et de les céduler 3 un moneat où cela nuit
le moins possible aux opérations nornales ë la production. Dans le cas où le

capitaine d'atelier est un salarié de l'extérieur, la Conpagnie devra déter-
niner le contenu de sa route de façon à lui pernettre d'exercer sa fonction.

c) Si dans l'exercice de leurs fonctions, le capitaine d'atelier et/ou

. un assistant capitainc d'atelier doit discuter avec un salarié
directement impliqué dans va grief, il doit le faire en tenant conpte des
dispositions du paragraphe b) qui précéde.

d) Sous réserve des dispositions des paragraphes a), b) et c) ci-avant,
le capitaine d'atelier sera libéré de ses fonctions pour une durée

de trois (3) heures avec paie durant ses heures nomales de travail et ce, à
toutes les deux (2) seraines de calendrier pour exercer les fonctions

suivantes:

l.- siéger sur le Conité de sécurité prévu à la section XXI;

2.- siéger sur le Conité de francisation de la Conpagnie lorsque

nécessaire;

3.- rencontrer les représeatants de la Conpagaie

dans le cadre des dispositions de la section VIII;

‘ 4.- rencontrer l'agent d'affaires du Syndicat

.sur les lieux de la Conpagnie.
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Qualifications du capitaine d'atelier
et des assistants capitaine d'atelier

Pour Etre norné capitaine d'atelier, le salarié devra avoir uv (1)

sn d'ancienneté au monent de sa nonination et six (6) mois d'an-

cfenneté pour Être nonné assistant capitaine d'atelier.

7.04 Ancienneté préférentielle

Dans le cas de nise ä pied et de rapp21 au travail, le capitaine

d'atelier et les assistants capitaine d'atelier sont considérés
comme les salariés ayant le plus d'ancicaneté, pour autant qu'ils soîent
capables d'accomplir les exigences norcales Ce la tâche devant Être ac-
complie.

7.05 Nom des représentants

Le Syndicat fournira par écrit à la Compagnie le non eu capitaine
d'atelier, de ses assistants capitaine d'atelier et de son agent

d'affaires et 1'svisera par écrit de tous changeneats qui pourrafent survenir
de temps à autre.

7.06 Tableau d'affichage

a) La Compagnie installera dans l'usine ua tableau réservé ä l'usage du
Syndicat- :

-
b) Le Syndicat peut afficher des avis relatifs 3 ses activités sur le

tableau d'affichage dans l'usine après qu'ils auront Été approuvés
par écrit par l'agent d'affaires.

7.07 Accès de l'ageat d'affaires

L'agent d'affaires du Syndicat aura accrès à l'usine dela Compagnie
durant les heures de travail s’il y vient après ea avoir obtenu

til'autorisation de la Compagnie. Cette autorisation ne sera pas refusée
déraisonnablement-

7.08 Absence pour activités syndicales

a) Ka Compagnie convient d'accorder Ces congés sans paîe aux salariés
désignés par le Syndicat pour participer à des activités syndicales

ë l'extérieur de l'usfne.
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b) Toutefois, la Compagnie ne sera en aucun cas obligée d'accorder de
tels congés sans pale à plus de deux (2) salariés à la fois, et les

absences pour telle raison ne devront pas excéder au total vingt (20) jours
ouvrables par année de calendrier. Le Syndicat éevra, dans les cas où une
telle absence durera ua (1) jour ouvrable cu coins, aviser la Coopagnie par
Écrit au moîns deux (2) jours ouvrables avant lz cate Cu consé proposé.’ Si

une telle absence duraît plus d'un (1) jour cuvrable, l'avis préalable écrit
devra être d'au noîns une (1) senaîne de calendrier.

7.09 Aucune autre activité syndicale

I1 n’y aura aucune activité syndicale sur les lieux de la Compagnie
par les salariés, le Syndicat, ses mandbres ou ses représentants,

sauf dans les cas expressénent prévus dans la présente convention-

7.10 Activités syndicales permises

: La Compagnie consent à ne congédier aucun salarié, ni 3 exercer
avcune discrimination envers va salarié en raison d'activités

syndicales permises par les dispositions de la présente convention collective
de travail.

SECTION VIII

PROCEDURE DE GRIEFS ET D'ARSITRAGE

Definition .

Un “grief” est toute résentente relative Z l'interprétation ou à
l'application de la présente convention collective. Tout grief qu'un

salarié désire régler avec la Compagnie sera réglé selon la procédure

suivante:

8.02 Rédaction du grief

Le grief Écrit doit contenir un Énoncé Ce la nature générale du
grief.et doit être signé par le salerié, le Syndicat ov la Conpagnie

selon le cas et ne doit pas nécessairement spécifier l'article qui a Été

présumément violé.

8.03 Première Étape

Le salarié intéressé, seul ou acconpagnê du capitaîne d'atelier doit

‘soumettre son grief par écrit à son chef de service ou à son supé-
rieur fmnédiat dans un délai de dix (10) jours ouvrables de l'Événement qui a
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    donné lieu av gricf. Le représentant de la Compagnie doit reaëre sa décision

par Écrit dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent en donnant de façon
générale les faîts qu'il invoque ä l'appui € sa éécision et qu'il entend
vtiliser advenant ua arbitrage Éventuel. Une copie de sa Cécision doit Être

=remise au capitaine d'atelier et à l'agent d'affaires-

     

  

 

   

 

   8.04

 

  Cricf du Syndicat

Si un salarié s'entend avec la Conpagaie pour offrir ses services 3
la Compagnie à des conditions de travail inférieures #ë celles prê-

vues 8 cette convention ou si le Syndicat a ua grief en tant que partie à la
convention, le Syndicat peut soumettre un grief à l'arbitrage de la nême façon
et dans les nênes délais que la Conpagate tel que décrit 3 l'article 8.05.

   
      
     

   Dans le cas où le grief du Syndicat est basé sur une entente entre
un salarié ct la Conpagnie, les délais ne connencent ä courir qu'à

compter du moment où il a Été possible au Syndicat de prendre connaissance de
ladite entente maîfs même dans un tel cas, les délais ne peuvent excéder six
(6) mois de la date de l'entente.

     
    
   
   8.05 Grief de la Compagnie

   

   

Si la Compagnie se croît lésée dans ses droits, elle doit, dans les
dix (10) jours ouvrables de l'Événereat qui a conné lieu au grief,

le soumettre par écrit à l'ageat d'affaires du Syndicat. Ce dernier doît don-
ner sa réponse par Écrit dans les dix (10) jours ouvrables suivants. Si le
gricf n'est pas alors réglé dans ce célai de dix (10) jours ouvrables, la Con-
pagnie peut le référer à l'arbitrage dans les dix (10) jours ouvrables suf-
vants «t alors les dispositions de l'article 5.06 s'appliqueront. .

 

  
    

  
  
   
    

  

8.06   Référence & l'arbitrage

a) A défaut d'une réponse satisfaisante ou si un grief n'est pas réglé

après avoir passé l'étape teationnée & l'article ci-avant, le Syn-

dicat peut, éans un délai de vingt (20) jours de calondrier suivent la déci-
sion du représentant de la Compagnie, référer ce grief à l'arbitrage, en
avisant par écrit le directeur général éco Ja Conpagnie de sa décision de ce
faire.

 

     

w
e

fi
)

     
   

   b) En application ‘du paragraphe a) ci-avant, le Syndicat doit aviser

les arbitres suivants par rotation:
   

  

 

1.- Me Harvey Frunkin

2.~"Me Marc Gravel

 

    3.- Me André Rousseau

ereeee
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Comité de Relations Industrielles

-
Avant de procéder à l'audition de tout grief 3 l'arbitrage les
parties conviennent d'en discuter à uvae réunica nensuëlle du Comité

de Relations Industrielles. :

8.08 Faits allépués

Seuls les faits allégués dans le grief et dans la réponse au grief
pourront être pris en considération par l'arbitre.

Délais de rigueur

Les délais prévus dans les articles 8.03, 5.04, 5.05 et 8.06 sont de

rigueur. Cependant, les parties peuvent convenir préalablement par
entente mutuelle écrite dans chaque cas particulier de prolonger ces délais.

8.10 Pouvoirs de l'arbitre

L'arbitre, pour rendre sa décision, est sounis aux dispositions de
la présente convention et il n'a aucune juridiction pour arender,

changer, modifier ou ajouter & toute disposition ou article de ladite coa-
vention collective ou rendre une décision qui lui seraît contraîre ou
contradictoire.

8.11 Décision de l'arbitre

La décision ce l'arbitre est finale et lic la Conpagaîie, le Syndicat
et tous les salariés-

Exécution de la décision

Cette décision sera exécutée au plus tard cing (5) jours ouvrables

après sa date à noîns qu'une des parties n’entende l'attaquer devant

les tribunaux supéricurs-

8.13 Frais de l'arbitrage

a) Lorsqu'un grief sera référé à l'arbitrage et que, par la suite, la

Compagnie acceptera de régler ledit grief tel que sounis, le Syndi-

cat informera l'arbitre nonué du rëglerent intervenu et ce demier devra ren-
dre une décision à cet effet. Dans un tel cas, les honoraires de l'arbître

seront payés par la Compagnie.
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   b) Lorsqu'un grief sera référé à l'arbitrage et qu2 par la suite, le
Syndicat devait retirer lcdit grief, czlui-ci en avisera l'arbitre

et ce demier devra rendre une décision 3 cet effet. Dans ua tel cas, les
honoraires de l'arbitre seront payés par Je Synëïcat. ’

     
    

 

  c) Lorsqu'un grief sera référé à l'arbitrage et que ledit grief sera
réglé en partie par la Conpagnie et en partie par le Syndicat, ce

demicr en informera 1'arbitre, lequel devra rendre wae éécision à cet effet.
Dans un tel cas, les honoraîres de l'arbitre sercat payés à parts égales par

les parties.

 

    
    

 

  
d) La partie perdant le grief paicra lzs hosoraires et dépenses de

l'arbitre 3 noîns que l'arbitre n'ea décide autrement. Le coût de
la transcription des notes sténographiques, des ténoins etc..., devra Être
payé par la partie qui decandera telle transcription, ténoîins, etc...

 

    

   
   8.14 Entente de réglement

     

 

Toute entente écrite ent:e la Compagnie, le salarié inpliqué et/ou2° 9 12

] le Syndicat, en rapport avec n'importe lequal grief, & n'importe
laquelle étape de la procédure de règlenent des griefs et d'arbitrage sera

salarié impliqué.

   

finale et liera la Conpagnie, le Syndicat et Je

   

  

  

SECTION 1X

   

MESURES DISCIPLINATRES

  
   

Avis Écrit

   

Toute réprirande, suspension, congédienent ou autre nesure disci-

plinaire se fait par avis écrit. Cet avis écrit spécifie les
raisons justiffant vac telle resure disciplinaire et la date des Événements.
Le salarié doit signer cet avis Ecrit conne accusé de récoption dudit avis et
non pas comme admission de culpabilité. Une copie dz cot avis est transmise
sans délai av capitaine d'atelier et au Syndicat.

 

  
    
  
   
   9.02 Avis de la resure disciplinaire

      

a) La Compagnie convient d'aviser le salarié intéressé ¢e la nature de
la mesure disciplinaire qui lui est irposée au “plus tard sept (7)

jours ouvrables après avoir pris connaissance de Y'incident sauf dans le cas

où clle n'a pu conpléter son enquête dans ce éflai. Dans un tel cas, la Con-

pagnie avise le Syndicat par écrit- :

 

    

     

’



Délais d'iuposition

b) Sauf dans les cas où le retrait du rilieu de travail est nécessaire

‘selon la Conpagnie à cause de la nature de l'infraction, une mesure
disciplinaire de suspension ne sera inposée À mm salarié qu’après l'Écoulement
d'un délat d'au moîns sept (7) jours ouvrables suivant l'expédition de l'avis
au Syndicat.

9.03 Présence du capitaîne d'atelier
 

Un salarié peut exiger d'être acconpagné de son capitaine d'atelier
lorsqu'il est requis de se préseater auprës d'un représentant de le

Conpagnîie pour des raisons d'ordre disciplinaire.

9.04 Fardeau de la preuve

Dans les cas Ce mesure disciplinaire, la Conpagnie assume le fardeau
de la preuve. :

.

Une seule sanction

Dans l'application du système disciplinaire, la Compagnie ne peut
donner ä un salarié plus d'uac sanction pour la rême offense.

Prescription

a) Toute mesure disciplinaire sera considérée. conne inexistante après
douze (12) nois Cv 2 date d'énissina.

b) Tout avis d'accident sera retiré du dossier d'un salarié chauffeur

après dix huit (18) mois de son occurrence.

Salarié congécié

Tout salarié congédié doit recevoir tous les nontants qui lui sont
dus par la Conpagaie au plus tard dans les dix (10) jours ouvrables

de la date de son congédieneat.

L'acceptation par le salarié cesdits contants et de sa feuille de

cessation d'enploi ne sera pas utilisée comne adoission de culpabi-
lité lors de la présentation d'un grief sounis selon la procédure

prévue à Ja section VII.

 



Accroissement des ventes

Bien qu'aucune resure disciplinaire ne peut Être fnposée à un chauf-
feur qui ne contribue pas ë accroître les ventes de la Conpagnie,

celle-ci s'attend 5 ce que chaque chauffeur contribue & la croissance de la
Compagnie, notamment en faisant lui-nêne la prozotion des produits de la Con-
pagnie, en assurant luf-nêne aux clicats le ceilleur service possible et en
informant son directeur de service & la clientdle de toute plainte et de tout
moyen d'anéliorer le service.

9.09 Gestes en dehors des heures de travail

La Compagnie coavient de ne prendre aucune nesure disciplinaire
contre un salarié pour tout geste posé en dehors de ses heures de

travail, & moins que la Conpagnie ne dénoatre que ledit geste est relié à ses
fonctions de travail ou qu’elle a subi ua préjudice & la suite dudit geste.

SECTION X

CONTREMAITRES

Affichage du non des contrermaîtres
et des inspecteurs

La Compagnie affiche sur les tableaux d'affichage le non du contre-
maître et des inspecteurs responsables de chaque département de

l'usine et de tout changement subséquent.

10.02 Resprasabilité du contreraftre
et de l'inspecteur

Le contrenaître et l'inspecteur ont la responsabilité de transmettre

les ordres aux salariés travaillant sous leurs ordres.

Ordres À un salarié

Les ordres donnés à wa salarié doivent lui être donnés de façon à ce

qu'ils soicat compris-

10.04 Travail des contreniîtres €t inspecteurs

a) Un contremaître et/ou va inspecteur ne Coit pas effectuer va travail

habituellement exécuté par les salariés ccuverts par l'unité de

négociation sauf dans les cas suivants:
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l1.- entraînement ou formation des salariés;

2.- lorsqu'il y a absence inprêvue d'ua salarié;

3e- dans le cas d'essais pour l'établissement
de standards.

b) L'application du paragraphe qui précède ne doit pas avoir pour effet
de pernettre à un contremaître et/ou un inspecteur d'effectuer de

façon coatinuelle du travail habituellement exécuté par les salariés couverts

par cette convention collective et dans un tel cas, la Compagnie doit prendre

les moyens nécessaires pour que ce coatremaftre et/ou cet inspecteur cesse

d'agir ainsi. .

c) Nonobstant les dispositions des paragraphes a) et b) ci-avant, wa
inspecteur pourra effectuer lc travaîl habituellement exécuté par

les salariés couverts par cette convention collective et ce, lors des cédules
-spécifiques préparées à l'occasion des jours fériés payés.

SECTION XI

ANCIENNETE

Définition

L'ancienneté est déterninée par la durée de service continu d'un
; salarié pour la Compagnie, conformézsnat aux terces de la présente

convention.

11.02 Période de probation

L'ancienneté de chaque salarié couvert par cette convention ne
commencera à courir que lorsque ce salarié aura Été au service:

continu de la Conpagnie pendant soixante (60) jours de calendrier.

A l'expiration da cette période de probation, le non de ce salarié

sera placé sur la liste d'ancienneté ct son ancienneté rétroagira

alors à la date de son prenfer jour cffectivenent travaillé après son demier
embauchage. Durant cette piriode de probation, le salarié est sujet ä répri-

mande, suspension, congédienent, autre mesure Cisciplinaire et nîse à pied,
sans recours ä la procédure de rëglement des griefs et d'arbitrage raîs il est
couvert par les autres dispositions de cette conventions

11.03 Affichage de la liste

n) La Conpagnie affichera sur le tableau d'affichage dans l'usine,
pendant dix (10) jours ouvrables, une liste d'ancienneté, deux (2)
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fois par année de calendrier; une copie de cette liste sera envoyée au copi-

taine d'atelier et av Syndicat. Ces listes indiqueront "les noms des salariés,
leur ancfcnneté et leur tâche au nozent de cet affichage.

b) Toute contestation au sujet de l'ancienneté d'un salorié doit Être
faite par Écrit dans les dix (10) jours ouvrables suivant la fin de

chaque affichage, en conformité avec la procédure de riglement ces griefs et

d'arbitrage, si le salarié est au travail prndzat cet affichage- Dans le cas
controîre, le délai court dès son retour au travail. Faute de contestation
dans ce délai, chaque liste d'ancienneté ainsi affichée sera considérée conne
officielle et finale.

11.04 . Perte d'ancienneté et d'emploi

Un salarié perdra son ancicaneté accunulée, son non sera rayé des
listes d'ancienneté et son emploi sera terviné pour l'une ou l'autre

des raisons sufvantes:

l.- Si un salarié quitte volontairement l'enploi
de la Coopagnie.

2.~ Si le salarié est congédié pour juste cause.

3.- Si le salarié s’'abseate pour trois (3) jours
ouvrables consécutifs et plus, sans avoir avisé
la Compagnie ou sans raîson valadle-

4.- Si le salarié ne retourne pas au travail à la
fin d'une absence autorisée par la Cozpagaie
ou aprés avoir Été déclaré apte ä reprendre le
travail par la Connission des Accidents du
Trevall.

5. Si un salarié est nis à pied pour uae période
de six (6) mois si son ancicnnatt est inférieure

ä douze (12) vois et de douze (12) cois si elle
est supérieure à douze (12) mois es s'il est
absent pour cause de raladie ou ¢'accident non-
occupationnel pour «ac périoës Équivaleate à
son ancienasté sans excéder vingt-quatre (246) nois.

6.- Si le salarié est nis à pieJ ct ne se rapporte
pas au travail à la suîte d'un avis de rappel
selon les modalités qui sufvent:

a) Dans l'éventualitédu rappel d'ua salarié

mis 8 pied la Compagnie doit lui donner ua
avis de rappel par télégrance ou par let.re

reconnandée envoyée d la demiëre adresse

connus du salarié. Aprés livraison 3 ladite
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adresse de l'avis de rappel, le salarié doit
aviser la Conpagnie de son intention
de retourner au travail. Si le salarié a Eté
wis à pied pour une période de plus de trente
(3C) jours ouvrables, il doit aviser la

Conpagnie dans les deux (2) jours ouvrables
suivants de son fntention de retourner au
travail et il a cinq (5) jours ouvrables pour
se rapporter au travail, y coozpris les ceux

(2) jours ouvrables d'avis.

      

  
  
  

    
   

 

  

  

Si la période de nise à pied est coîndre
que trente (30) jours ouvrables, le salarié
aura un (1) jour ouvrable pour informer
la Compagnie et un (1) jour ouvrable

additionnel pour se rapporter av travail.

 

      
   Dans l'éventualité où le salarié fair défaut

de répondre audit avis de rappel, il est
considéré conte ayant volontairement quitté
son enploi.     

 

  Accumulation d'ancienneté  

   En tout cas d'absence autorisée, le salarié continue à accuauler son
ancienneté pendant la durle d'une telle absence.

    

Mutation hors et à l'intérieur du
champ d'application de la convention

 

  a) Un salarié nuté dans l'entreprise Z un poste hors du chaap d'appii-
cation de la présente convention a le droit & une période d'essai de

cent quatre-vingts (180) jours civils.
     

   b) En tout temps avant l'expiration &z la période d'essai d'une part,
la Compagnie peut retourner le salarié à sa tâche précédente, et

d'autre part, le salarié paut y retourner volontairement.
    

  

  c) Si un salarié retourne à sa tâche en vertu des dispositions du
: paragraphe b), tous les salariés cutés à d'autres tâches en vertu de

son mouvement hors du chanp d'application de cètte convention, retoumeront
aussi à leurs tâches précédentes-

 

     

   d) Dës l'expiration de la période d'essai, ua tel salarié perdra tous

les droits que lui reconnaissaît la présente convention et s'il
retourne à une tâche ä l'intérieur du chanp d'application de cette convention,
11 sera alors ‘considéré conne un nouveau salarié.
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e) Tout employé qui, au moxent de la signature de la présente conven-
tfon collective, occupaît wa poste hors du chanp d'application de la

convention et qui par la suite est nuté à mme tâche à l'intérieur du champ
d'application de ladite convention, sera considéré conne va nouveau salarié.

-

 

         

 
 SECTION XII

  

  
  

PROMOTION

Promotion et rétroprada tion  
    Dans tous les cas de pronotion et de rétrogradation, la Compagnie:

doit tenfr conpte des facteurs suivants:

 

      
  

1) l'ancienneté
   

  2) les qualifications requises
. pour remplir les exigences
normales de la tâche.   

  
   Ces facteurs s'appliquent de la façon suivante: lorsque les qua-

lifications requises pour recplir les exigences normales d'une tâche
sont égales chez deux (2) salariés os plus, l'ancieaneté prévaudra; dans tous
les autres cas les qualifications prévaudroat.

 

     

   Pour les fins de cet article, tne preastion est reconnue conne Étant
une possibilité d'anélioration de salaire.  

 

   
12.02 Affichage et choix

a) Lorsque la Compagnie décide d= conbier vne tâche vacante, elle
affiche ladite tâche vacante pendant cinc (5) jours ouvrables sur le

tableau d'affichage-

       

   b) La Compagnie fera son choix ä partir des candiéats qui oat fait

application en tenant compte des dispositions ¢z l'article 12.01 et

avisera les candidats de sa décision.   
   c) Tout candidat qui se croit lést peut avoir recours 3 la procédure de

griefs établie à la section VIII.
  

 

ê) La tâche devenue vacante, suite au choix effectuê par la Compagnte,

conformément aux dispositions du paragraphe b) ci-avant, sera

comblée à la discrétion de la Compagnie-       
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12.03 Absence de candidats qualifiés

-Si la Compagaiîc ne trouve aucune personne suffisamment qualifiée
parai les candidats, la Compagnie paut remplir la tâche vacante en

embauchant un nouveau salarié. Si Ja Conpagnie cécide ce dininuer ses exi-
gences afin d'enbaucsher va vouveau salarié, la Corpagaie offre & nouveau la

tâche vacante selon les dispositions de l'articiz 12.02.

12.04 Vacance tenporaîre

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas dans le cas
où la vacance est pour une durle ce noîns ce trente (30) jours de

calendrier consécutifs. Dans un tel cas, la vacance est tenporaîire et la

Compagnie peut y assigner la personne de son chofx..

12.05 Préférence d'équipe

Aôvenant qu'il y aît plusieurs Équipes, la Compagnie convient d'ac-
corder la préférence d'équipe ä l’intérieur d'une classification de

tâche, par ordre d'ancienneté entre les salariés occupant cette tâche.

SECTION XIII

MISE A PIED ET RAPPEL AU TKAVAIL

13.01 Mise à picd

a) Si la compagnie décide de nettre & pied ¢

elle convient de nattre d'abord Z pied le
-

affectés à une telle têche-

es salariés dans we têcue,
s salariés ea probation

b) Si, par la svite, la Compagnie doit prezéler Z de nouvelles nises 3

pied, la Compagnie convient de donner la préférence d'emploi aux
salariés qui oat le plus d'ancienneté et qui sont carables de remplir les exi-

gences nornales d'une tâche Ééquivaleate ou inféricure salon les dispositions
  

de l'article 32.01.
ù

13.02 Avis de nise À picd i

“Un salarié qui justifie ä.la Conpagaîe d'au moins trois (3) mois de

service continu a droit & un préavis écrit avant son licencîcnent Ou Sa mise à ¢
picd pour une période de six (6) nois ou plus. Ce préavis est d'une (1) se-

maîne si le salarié justifie de moîns d'un (1) 2n de service continu, de deux

(2) semaines s'il justifie d'ua (1) an à cing (5) ans ëe service continu, de
quatre (4) semaines s'il justifie de cinq (5) ans 3 dix (10) ans de service

continu et de huit (8) scmaines s'il justifie ce dix (10) ans de service

continu ou plus-

D
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   A défaut de priavis, la Compagnie Coit verser au salarié l'équiva-
lent en salaire sur la base du salaîre hebdomadaire normal de ce salarié qui
continue à Être versé durant les périodes ci-haut mentionnées.

    
Pendant la durée de ce préavis, Je salarié doit continuer à exécuter

son travail de fagon normale.” ’       
   

 

13.03 Rappel au travail

a) Dans le cas de rappel av travail, la Cozpagnie coavient Je -rappeler

les salariés dans l'ordre inverse de leur mise à pied, pourvu

qu'ils puissent remplir les exigences norrales ce la tâche vacante, selon les
dispositions de l’article 12.01,

     
     

 

b) Une copie de l'avis de rappel est envoyée au Syndicat-

     

  

SECTION XIV

  

HEURES DE TRAVAIL

   
  14.01 Semaine et journée normale de travail   

 

a) La semaine normale de travail, 3 l'exception des salariés des dé-
partements du service, du garage, Ce la bouilloire et de l’entre-

tien, est de quarante (40) heures réparties en cing (5) journées normales de
travail de huit (8) heures chacune, du luadi au vendredi inclusivenent, ne
Comprenant pas la période de repas non rCnuaérée prévue ä l'article 14.07.
Pour les fins de temps supplémentaire, la journée nornale de travail est de
huît (£* heurc : lorsque requis par la Conpapaie-

   
  
  
   

   

    

   

 

b) 1.- La senaine nornale de travail des salariés du département du

service est de quarante (40) heures réparties en cing (5) jourmées
normales de travail de huit (5) heures chacune éu luadi au vendredi inelusi-

vement, ne comprenant pas la période de repas non rénuaérée prévue 3 l'article
14.07. Pour les fins de tenps supplémentaire, la journée normale de travail

est de huit (8) houves lorsque requis par 13 Cozpagnie.

   
      
  

    

   

  2.- Pour certaines routes, la Conpagaie paut cééduler une semaine

normale de travail de quarante (40) heures réparties en quatre (4)

journées nornales de travail de dix (10) heures chacune, ne conprenant pas la
période de repas non rénunérée prévue à l'article 14.07. Pour les fins de
temps supplémentaire, la journée normale &e travail est de dix (10) heures

lorsque requis par la Conpagnie- .

 

      

   
c) La semaine normale de travail des salariés des départenents du ga-

rage, éc la bouilloire et de l'entretien est ce quarante (40) heures
réparties en cinq (5) journées consécutives &e travail de huit (8) heures
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chacune ct ne conprenant pas la période de repæs noi rénunérée prévue à d'ar-
ticle 14.07. Pour les fins de tenps suppléreataire, la journée normale de
travail est de huit (8) heures lorsque requis par la Conpagnîe.

14.02 Heures du début et de la fin

a) Les heures du début et de Ja fin de Ja jrurnFe norrnale de travail

seront fixCes par Ja Conpagnie selon vac céldule nornale de travail
qui devra être affichée.

b) Cette cédule normale doit être en vigueur pour vac durée d'au moîns
deux (2) sciaines et ne peut Être nodifiée qu'après ua préavis de

deux (2) semaines.

14.03 Heures nornales de travail et équipss &e travail

La Compagnie peut céduler de façon tenporaîre ou permanente une ou
plusieurs Équipes de travail selon les rozalités suivantes:

a) Pour tous les salariés à l'exception des salariés des départements
du lavage et de la bouilloire:

1.- a) Tout salarié dont plus ée 807 des heures ce travail se situent
entre 07:00 heures et 16:09 heures na reçoit aucune prime;

b) Le même principe s'appliqu> Égalenent dans les cas exceptionnels
de certaines routes où le clicat exige que le service soit fait

avant 07:09 heures. Dans ua tel cas, l'heure nornale ne doit
pas être antérieure 3 06:00 heures.

2.- Tout salariF doat plus de AW des “oures do travail) se situent entre
16:00 heures et 24:00 heures reçoit wae prime de $0.20 l'heure pour
chaque heure normale travaillie au ccurs Ce cette journée;

3.- Tout salarié dont plus de 802 des heures da travail se situent entre
00:01 heure et 07:00 heures reçoit unc price de $0.30 l'heure pour

chaque heure norrale travaillée au co:rs de cette journée.

b) Pour les salariés du ééparteveat à 1: Pruilloire:

1.- fout salarié dont plus de 80% des heures Ce travail se situent entre
06:00 heures et 15:00 heures ne reçoit aucune prima;

2.- Tout salarié dont plus de 80Z des heures de travail se situent cotre
16:00 heures et 24:00 heurés reçoit wae prive de S0.20 l'heure pour
chaque heure normale travaillée au cours &e cette journée;

3.- Tout salarié dont plus de 50% des heures de travail se situent entre

00:01 heure et 06:00 heures reçoit tac prime de S0.30 l'heure pour

chaque heure normale travaillée au cours de cette jourmée.

L
W
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c) Pour les salariés du départeneat du lavage:  
   1.- Tout salarié dont plus de 80% ées heures de travail se situent entre

06:30 heures et 18:00 heures ne reçoit aucune prine;
  

 

   
2.-~ Tout salarié dont plus de 807 des heures de travail se situent entre

16:00 heures et 24:00 heures reçoit me prine de $0.20 l'heure pour
chaque heure normale travaillée au cours ce cette journée;     

    
   3.- Tout salarié doat plus de 80Z des heures de travail se situent entre

00:01 heure ct 06:30 heures reçoit wae prine de $0.30 l'heure pour
chaque heure nornale travaillée av cours de cette journée-

       
  d) Si un salarié de l'équipe de jour est requis de travailler avant ou

aprës sa cédule nomale de travail, les heures afnsi travaillées

sont considérées comme du temps supplénentaire et sont rénunérées en tant que
tel.

        
    

 

14.04 Non cumul des prines

Le salarié qui a droft & une prine en vertu des dispositions de
l'article 14.03 reçoit cette prine pour chaque heure normale

travaillée de l'équipe nornale à laquelle il est assigné.   
    
       
  

 

 

14.05 joumée norcale de travail     Appel avant la

   

 

Advenant qu'un salarié soit requis de ¢Zbuter le travail avant
l'heure prévue selon sa cédule nornale de travail, il est alors

rénunéré selon les dispositions de l'article 15.01.   
   
   14.06 Période de repos

Chaque salarié a droit, au cours & chaque deni-journée de travail,

8 unc période de repos de quinze (15) minutes payée, laquelle est
fixée par la Compagnie vers le nilieu de chaque cezi-journée et laquelle în-
cluera le temps d'aller et de retour du salarié à sa place de travail.      
  
 
  
 

  14.07  Période de repas

    : Chaque salarié a droit à chaque journ£e nornale de travail et vers

: le milieu de cette journée à une période de repas non r@munBrde dont

la durée est déterminée par la Compagnie après consultations avec le Syndicat.
wais dont la durée n'est pas noîns de trente (30) nirutes et ni plus grande
que soixante (60) minutes ct qui doit Être prise entre 11:TÜ'heures et 13:09
heures ou, selon le cas, vers le milicu de l'équipe.
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14.06 ’aic de présentation au travail    

 

a) Si un salarié se présente au travail selon sa cédule normale de
travail, il a droit & recevoir ua nininun de quatre (4) heures

payées À son taux horaire normal pour autant qu'il accepte d'accomplir pendant
ce temps tout travail que Ja Conpagnie requiert et qu’il n'ait pas Été avisé
au préalable de ne pas se préseater au travoil.

 

        
         

  

  

  b) La présente éisposition ne s'applique pas dans les cas où fl n’y a
pas de travail disponible à cause de circonstances de force 

  
   
 ma jeure.

  14.09

 

Principe

     a) Les sections ci-avant déterminent les heures de travail et la base

de calcul pour le tenps supplénentaire; ces sections ne doivent pas
Être interprétées cependant cozne une garantie ou une linite des heures de
travail quotidien ou hebdomadaire.

     

 

b) Dans la mesure où cela est possible et praticable, la Compagnie
s'efforce d'effectuer des nises à picd plutôt que de réduire la

durée de Ja semaîne norzale de travail.      

   

 

SECTION XV

    

   

      
TEMPS _SUPPLEHENTAIRE

    15.01 Heures en plus de la journée
et de la semmînerénulidre      

   

 

a) Toutes les heures travaillées ca plus de la journée normale de

travail ou en plus è la semaine normale de travaîl devront Être

payées au taux de une fois et denie (1 1/2) le taux horaire régulier de
salaire.

 

  

    
b) Un salarié régi par les dispositions de l'article 14.01 b) 2.- qui

travaille lors de sa premiËre jourate de congé hebJonadaire sera

payé au taux de mac fois et éenie (0 1/2) son taux horaire régulier de salaire
pour les dix (10) preniëres heures travaillées et sera payé au taux de deux

(2) fois son taux horaire régulier de salaire pour toutes les heures travaîl-
lées subséquemment dans cette cine journée.

     
  
  

     
   15.02 Travail le saredi et en surplus de huit (8) heures

a) Si un salarié travaille plus de huit (8) heures va samedi ou la pre-

mière journée ëe congé hebJozadaire pour va salarié des départements    
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du garage, de la bouilloire et de l'entretien, il à éroft au taux de deux (2)

fois son taux horaîre régulier pour toutes les heures travaillées subs@quen-   
     

 

 

ment dans cette mêzne journée.

  b) De plus, la Conpagnie doit assurer zu salarié qui se présente au
travail le samedi, va nininun de quatre (4) heures de travail pour

autant que celui-ci accepte de faire le traveil requis pendant ce temps.   
   
  15.03 Travail le dimanche ou l'équivaleat
  
   

   taux horaire régulier &e salaire sera

payé pour toutes les heures travaillées le dimanche sauf pour les
salariés du département du garage, Ce la bouilloire et de l'entretien qui
reçoit ce taux pour toutes les heures travaillées lors de sa ceuxiène (2e)
journée de congé hebdomadaire.

  a) Le taux de deux (2) fois le

     

      

   b) De plus, la Compagnie doit assurer au salarié qui se présente au
travail à ce moment, ua ninicun de quatre (4) heures de travail pour

autant que celui-ci accepte de faire le travail requis pendant ce temps.   
  

 

  
Travail lors d'un jour féri& payé

 

15.04%

 

  a) Un salarié qui travaille lors d'ua jour où ua jour férié payë est
observé, sera payé en plus de la paîe de jour fériË payé, s'il y a

droft, au taux de deux (2) fois son taux horaire régulier de salaîre pour
toutes les heures travaillées lors ¢'un tel jour férié.

 

     

    

b) De plus, la Compagnic doit assurer au salarié qui so préseate au
travail 3 ce moment ua nîininua de quatre (4) heures ée travail pour

autant que celui-ci accepte de faire le travail requis perazant ce tenps.

 

   
    

    15.05 ‘Jour fériés pour semaine de quatre (%) jours pour les salariés du
département du service assignés à une route Ce quatre (4) jours, toutes les
semaines ob i1 y a un jour férié payé, à l'exception &2 l'anniversaire de
nafssance de chaque exployé, et aussi les 25 et 26 décenbre, le ler et 2

janvier, ceux-ci acceptent que leur jour de congÉ cédulé soit autonratiquerent
fixé le rêne jour que celui de la fête et de travailler quatre (4) jours

durant ces semaines CA autant qu'ils soient rÉs un total é2 quarante-hoir3»

(48) heures pour cesdites semaines, et en autant que les autres conditions
d'éligibilité de la Convention Collective dz Travail soient respectées.

     
    

 

  

 

       
  

   Pour ce qui est des semaînes ce Koël et du Jour de l'An, si les

salariés travailleat quatre (4) jours par secaine, ils éevroat être payés ua
total de cinquante-six (56) heures par sereine, en autant que les autres
conditions d'éligibilité de la Convention Collective de Travail sofent

 

  
  
   respectées.” .
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15.06  Période de repos et dc repas

     
 

   a) Lorsqu'un salarié est requis ce travailler plus d'une (1) heure mis
moins de trois (3) heures après sa journée noraale de travail, il a

droit à une période de repos d'une durée de dix (10) cinutes rénunérée au taux
horaire applicable. Cette période est prise irnféiateneat avant le début des
heures supplénentaires.-

   
   
       
     

 

  b) Lorsqu'ua salarié est requis de travailler trofs (3) heures ou plus
après sa jouruée normale de travail, il a droit & une période de

souper d'une demi-heure (1/2) payée. Cette péricle sera prise inmédiatenent
avant de débuter ses heures suppléneataires et n'est pas calculée dans la
période de trois (3) heures ci-haut coationnée.

   

    
    

c) La Conpagnie s'occupe de fournir le repas dans um tel cas.  
  

 

  

 

15.07 Kappel au travail

Si un salarié est rappelé au travaîl après avoir quitté l'usine et à
un moment qui ne précède pas innfdiatensat ses heures noroales de

travail, il sera alors payé wa mininus de trofs (3) heures au taux horaire
applicable-

 

  
    
   

 

15.08

 

Appel au travail

Si un salarié cest appelé au travail avant le éébut de sa journée
normale de travail, il sera alors payé au taux horaire applicable

- >
pour chaque heure travaillée précédant sa cédulc nernale.

     

  

  

 

  

 

15.09 Atle Yution et distridutior
du temps supplémentaire   

    a) Chaque salarié intéressé et disponible pour cffectuoer des heures

+ supplénentaires dans sa tâche peut net:re son NOM Sur une liste
affichée hebdonadairement à cette fin indiquant lz jour qu'il sera disponi-

ble.

          

  
  

   

b) Lorsque la Compagnic requiert du travail § tenps supplémentaire,

. elle l'offre d'abord aux salariés qualifiés pour effectuer le
travail et qui se sont déclarés intéressés en jJascrivant leur nom sur la liste     

 

et ce, par ordre d'ancienneté.
  

c) Si la Compagnie ne trouve pas de ceîte façon un noubre de salariés
qu'elle juge suffisant, elle peu* alors requérir d'autres salariés

qualifiés qui doivent alors travailler à tenps supplézentaire es procédant par

ordre inverse-d'ancienneté entre eux et sujet aux conditions suivantes:     
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le- le salarié doit Être avisé par ls Cozpagnie au coins deux (2)

heures avant le début des heures suppléneataires sauf dans les
cas d'urgence;

îÎl ne peut Être requis d'exécu ter plus de quatre (4) heures de
travail Z temps supplémentaire aë chaque secaîne;

un salarié peut refuser s'il a vis raîson tajeure justifiant

son refus.

SECTION XVI

TAUX DE SALAIRES

Taux horaires norrauz

Les taux horaires nomaux de salaires apparaîssant ä l'Annexe “B”
seront payés aux salariés à partir des Cates y spécifiées. Cette

Annexe "B” fait partie jatégrante de la préseate conveation collective.

16.02 Transfert tennoraire

Tout salarié transfère temporaîrensat d'une classificetion & une

autre classification reçoit au nofns )z taux de sa classification
permanente. ‘Si le taux de la classification & lsquello il est assigné pour
une ‘journée ou plus est plus Clevé, il regoi: alors le taux do cette classi-

fication ä compter de la date de telles assigræiion

16.03 Salarié assipn£ à doux (2) tâches

Si un salarié est assigné pour plus & 592 de son tenps à exécuter
les fonctions d'uac tâche dont le taux horaire est plus élevé que le

taux horaire de la tâche ä laquelle il est classi!ié, celui-ci peut alors

demander à la Compagnie de le classifier & la tâche écat le taux horaire est
supérieur si telle est la situation. La périolo sujotte à vérification pour
Établir ladite situation sora celte ces douze ti?) tois précédant la date de
sa demande.

Advenant que la dezancde du salarié i tifite, 11 regoit alors

le taux de la classification la plu tant ct aussi loagtemps

qu'il sera ainsi assigné de façon régulière Z ex: tr les fonctions de ces

deux (2) tfches-

16.04% Taux réduit

a) Yendant sa période de probation, tn sal
sirémunéré cinquante cents (S0.50) de nr

tâche.

rie ce l'intérieur sera
e

3

as que le taux horaire de sa
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   Pendant sa période de probation, wm chauffeur-livreur sera rémunéré
$50.00 de noïns que le taux hebdozadaire de sa tâche.   

    c) Pendant sa période de probation, ua ai
rémuntré $35.00 de moins que le taux h

         

  

Je-chauffeur-livreur sera

ebforadaire de sa têche.

 

   de probation, ta conrconsteur Ce Service seraPendant sa période

moins que le taux hab2onadaire ca sa tâche.rémunéré $55.00 de
    

  

Rémunération

      

 

   a) Tout salarié qui se rapporte au travaîl conzence À être rémunéré
pour les heures travafîllées à l'intérieur Ce sa cédule nornale de

travail & compter du moment od il commence à travailler selon sa cédule nor-
male de travail ov du nozncnt où il se présente ä son poste de travail dans le
cas de retard de la part du salarié jusqu'à la fin ée sa cÉdule normale de
travail. Pour les fins de cet article, l'heure & travail ne sera pas divi-

sible en moins de douze (12) parties.

   
  
      

    

   b) ‘Toutefois, advenant qu'un salarié eu éépartenent du service assigné
ä une route Établic effectue de façon satisfaisante pour la Compa-

goic le travail requis par la Conpagatieé ceo-deçi ce sz journée normaîc de
travail, il peut alors quitter le lieu da travail et il est quand mêne réau-
néré ä son taux de salaire normal pour ladite journée norzale de travail.

 

    

  
 
   SECTION XVII

  JOURS FERIES PAYES

   PA
17.01 Enunération
   

   

Les jours suivants sont considérés cozme jours fériés payés:

 

    1l.- ler janvier
2 janvier
Lundi da Pâques

Fête de la Reina
;

24 juin
ler juillet
Fête du Travail

Action de Grâces

Noël .

Lendemain de Hoël
Anniversaire de naissance du salarié

    
  
  
  
  

    
  
   

 

   A cause des besoins de la clientèle, le luadi de Pâques peut

être renplacé par le Vendredi Saint pour tout ou partie de

l'entreprise pour autaut que la Conpagale avise le Syndicat par

Écrit de sa décision au moîns trois (3) seraines à l'avance.   
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b) A la demande du salarié concerné, miversaire de naîssance pourra
être observé le luadi ou le vendre: nt la cate évdit anniver-

saîre de naîssance, de façon toutefois & ne j- © aux opérations normales
de la Compagnie. Au cas où l'anniversaire de ra nce di deux (2) salariés
ou plus coinciderait, la priorité quant au choix a accordée aux salariés
par ordre d'ancienneté.

c) Si un ou plusieurs des jours fériés payËs ci-écssus autre qua le ler
Janvier, le 2 janvier, Noël ou le : ends n ¢2 NoFl tonbent ua

samedi ou un dimanche, ce Jour est SL & cdi qui précède ou le
ès entente avec le Syndicat.

d) Si le Lendemain de Noël et le 2 janvier tozbzat un dimanche, ces
Jours sont respectés le lundi qui suit.

e) Le fait de reporter l'observance c= : fériés ne doit pas avoir
pour conséquence d'obliger la Coz cesser ses opérations

pour une période de quatre (4) jours coaséeu Si une telle Éventualité
survenait, la Compagnic et le Syndicat se ren eroat au moins trois (3)
semaînes avant d'établir la date 3 laquelle un des jours sera reporté.

17.02 Paie d'un jour férié

La, paie pour un jour férié payé est la paîc d'une journée normale de
travail du salarié sauf pour les szlar!iés du service assignés à mme

route de quatre (4) jours qui sont payês selen les dispositions de l'article

15.05. :

17.03 Condition d'éligibilité

Pour avoir droit à la paie de jour ‘erié pay tout salarfé doit:

1.- Avoir conplété sa période de probation;

2.- Avoir travaillé la journée norz
travail précédant et suivant
le jour où tel jour férié pay
observé äà moins qu'il ne soit
pour raison ©ajeure.

fardeau d'établir cette raison.

Jour férié lors des vacances anauelles .

Si un jour férié payé est observé en dezans d'une piriode de va-

cances annuelles payées c'ua salarié, ce cCemier recevra conpensa-

tion pour un jour de paîe suppléreataire.

 



    

 

SECTION XVIII

VACANCESANNUELLES

 

  
      
  

18.01 Vacances annuelles: durée et paie

   

 

a) Tout salaTiÉ qui, au ler rai le chequs année, n'a pas conplété ua
(1) an de service continu Ce la Cozpzzaie, a droit & wae (1) journde

de vacances par mois de service continu sans toutefois que la durée totale de
ses vacances n'excède dix (10) jours ouvrables. Je paie pour de telles vacan-

ces annuelles sera de 47 de.ses gains totaux entre la date de son enbauchage
et la fin de l'année de référence.

        

  
    
  

 

  

  

b) Tout salarié qui, au ler rai de chaque année, a conplété wn (1) an
mais noins de quatre (4) ans de service continu pour la Conpagnie a

droit à deux (2) semaines de vacances. La paie pour de telles vacances annu-

elles sera de 47% de ses gains totaux gagnés au cours de l'année de référence.

 

   
   

   c) Tout salarié qui, au ler rai de chaque année, a complété quatre (4)
ans rais moins de douze (12) ans de service continu pour la Cozpa-

gnic a droit à trois (3) semaines de vacances. La paîe pour de telles va-
cances annuelles sera de 6% de ses gains totaux gagaës au cours de l’année de
référence.

 

  
     

  d) Tout salarié qui, au ler rai de chaque année, a conplété douze (12)

ans de service continu pour la Conpagnie a droit À quatre (4) sezai-

La paie pour de telles vacances annuelles scra de 8Z de ses    nes de vacances.

gains totaux au cours de l'année de référence-     

   

e) Tout salarié qui, au ler rai de chaquz année, à complété vingt-trois
(23) ans de service continu pour la Cozpagnie a droit & cing (5) se-

La pale pour de lelles vacances anoullos sera de 10% 2a    maines Je vacances.
ses gains totaux au cours de l'année de référence.

    

 

    18.02
    

 

Cédule de vacances

      a) La période régulière de vacances se s

; née courante et le 30 avril de l'auné

période principale de vacances se situe eatre 1

et le 30 septembre de la nêne année.

tur entre le ler mai de l'an-
suivante. Toutefois, la
ler juin de l'année courante

.
1

2

2    
     

   b) La priorité pour le choix des dates €e vecances sera accordée aux

salariés par ordre d'ancienneté à l'intérieur du département, le
tout de façon § ne pas nufre aux opérations norrales et sujet aux conditions

suivantes:

 

       

   l.- pas plus de deux (2) seraînes ne seront
accordées durant la période principale

sauf avec le consentenent de la Conpagnie;
   
   



    

  

- 29 -

  

un salarié qui*ne prend aucurc seraîne Ce
vacances durant la période principale a
droit de prendre toutes ses sezaînes
de vacances consécutivemeat en dshors ce
la période principale;

 

    
   
    

 

3.- aucune senaîne de vacances ne sore

accordée dans la senaîne de Neil et dans

la semaine du Jour de l'An sauf avec le

consentenent de la Compagnies

 

      

 

    18.03

 

Préparation de la cédule

        

 

Av plus tard le 15 mars, la Compagnie decande aux salariés leur
choix pour leur période de vacances et elle prépare par la suite une

cédule de vacances selon les critères prévus Z l’article 15.02 et qui doit
être affichée au plus tard le ler avril ce chaque année.

 

    

 

    18.04   
  

Paie de vacances   
la journée de    a) La paie de vacances annuelles sera rerise au sslarië

paie précédant immédiatement son éfpart 20

     

 

b) Toute absence ou retard sans raises majeure valable du salarié entre

la date de la réception de sa paie de vacances et la date de son
ves tris sévères.départ donnera lieu à des mesures disciplinai

  

18.05 Départ d'un enployë

Si un salarié quitte la Conpagaie, il aura droit au paîeneat des
vacances qu'il pour.a ne pas avoir prises pour l'ancéz précégentz,

plus le paicment proportionnel des jours de Vacances accuzulés éapuis le ler
mai de l'année courante selon le node de paîezent Établi précédemnent.

 

    
    

 
 SECTION XIX  

 

CONCES SOCIAUX

  

  
 

    
Congé de deuil: fanille irrédiate   

  a) l.- Dans le cas de décës du conjoint, d'un enfant habitant encore
la raîson du salarié, ce selarië aura dro!t de s'absenter de
son travail pendant cing (5) jours consécutifs de calendrier en
autant que le premier de ces cing (5) jours soit le jour du

décés-
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“Pour les fins de cet article, on entend par le wot “conjoint”
dl'honue et la fenme qui:

i)

ii)

   

         
  

sont mariés el cohabitent; ou

    vivent maritalemeat ensenble depuis trois (3) ans ou depuis
un (1) an si un enfant est issu de leur union, et sont
publiquenent représentés cozne coajoints, plus particu-

lièrenent par wae déclaration écrite à la Conpagniîe;

 

    
  

  
  

 

iii)

 

l'existence d'un (1) conjoint exclut toul autre conjoint.”   
b) Dans le cas du décës d'un enfant n'hahitant plus la raison du sa-

larié, du père, de la rire, du beau-pire, de la belle-nmdre, du
frêre, ou de la soeur d'un salarié, ce salarié aura le droit dc s'absenter de
son travail pendant trois (3) jours consécutifs de calendrier en autant que le
demier de ces trois (3) jours soit le jour des funérailles.

          
c) Si l'un ou plus d'un de ces jours tonbent ua jour ol ce salarié

auraît nornalcwent travaillé, ce cermier sera rénunéré pour chacua
desdits jours ouvrables durant lesquels il a Été absent, à son taux horaire

normal de salaire et pour le nonbre d'heures qu’il devait travailler selon sa

cédule normale.

 

  

      
      
     
  

19.02 Congé de deuil: famille éloignée

 

  a) Dans le cas du décès des grands-parents, beau-frère, belle-socur,
bru ou gendre d'un salarië, ce salarié a droit de s'absenter de son

travail pendant ua (1) jour de calendrier, soit le jour des funérailles.    
   b) Si ce jour tombe un jour où ce salarié aurait normalement travaîllé,

ce demicr sera rémunéré pour ce jour od il a été -tsent à son taux

horaire nomal de salaire pour le noabre d'heures qu'il devait travailler
selon sa cédule normale-

 

     

   

c) S'il le désire, un salarié peut égalerent obtenir ua permis
d'absence sans solde d'au maxinun deux (2) jours de calendrier pour

les deux (2) jours précédant immédiatement le jour érs funérailles.   
   
   19.03 Congé de mariage

Tout salarié a droit de s'abscater de son travail la journée qui

précède le jour de son nariage si la cérénonie a lieu le samedi ou
la journée du mariage si la cérénonie a lieu ta jour ouvrable. Il est rému-

néré ä son taux horaire normal de salaire pour ce four si ledit salarié devaît

normalement travailler ce jour-là et pour le nondbre d'heures qu'il devait

travailler selon sa cédule normale-

   

  

  

 

      
   



     19.04 Congé de naissance

Un salarié dont l'épouse a donné naissance & va enfant a droit de
s'absenter de son travail Je jour de l'accouchezant et le jour où

son Épouse quitte l'hôpital. Il est rénunéré à son taux normal régulier de
salaire s'il devait normalement travailler ces jours-lè et pour le nonbre
d'heures qu’il devait travailler selon sa cédule norzale-

   
  

  

   
  

 

  
 

19.05  Salarié appelé conne ténoin
     

   

 

-
a) Tout salarié appelé à ténoigaer devant les tribvzaux, dans we cause

impliquant la Compagnie, ne perdra pas de salaire pour le temps
ainsi passé durant sa journée norcalo de travail, pour autant qu'il aurait Été
au travaîl.   

   
b) Le paragraphe ci-haut mentionné ne s'applique pas dans les cas de

relations de travail entre la Cozpagnie et le Syndicat et à l'inté-
rieur de la procédure de griefs et d'arbitrage sauf si le salarié est cité
comme ténoîn par la Compagnie.

 

  
    

   
   19.06 Juré ou candidat juré

a) Unsalarié qui s'absente de son trevail pour 2gir conme membre c'un
jury ou candidat juré recevra de la Conpagnie me sonne Équivalente

& son taux horaire régulier de salaire, multiplié par le nonbre d'heures qu'il

aurait normalement travaîllées au cours ce telle absence, moins le montant
d'argent dont il bénéficie comme jurC ou corne candidal jurd.

   

   

     
     

  

  

Pour avoir droft au bénéfice prévu à la section ci-haut, le salarié
doit remplir toutes les conditions sufvantes:

b)      

 

l.- avoir conplété sa périoze de probation;     
    2.- avertir son contremaître aussitôt qu’il

reçoit sa convocation;    
  >fournir des preuves du contant d'argent

qu'il reçoit en tant que cendre d'ua jury

ou en tant que candidat juré;

 

    
  

  

  retourner au travail dès qu'il est

libéré de ses devoirs.

 

   
   19.07 Congl de materi té

a) Chaque salariée enceinte a droit au congé de raternité prévu a

l'Ordonnance générale no 17 de la Cozaissioa des nornes du travail.
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b) A son retour, cette salariée peut reprenêre Le tâche qu'elle

occupaît avant son départ.

Serutin fédéral ou provincial

La Compagnie convient, le jour d'ua scrutin fédéral ou provincial,
“ d'accoréer à chaque salarié au moins le nonbre d'heures fixé par la

loi pour voter et elle ne doit faire aucune déduction sur le salaire de cet

employé nî lui imposer aucune pefne à la suite de son absence durant ces
heures.

SECTION XX

ACCIDENTS DE TRAVAIL

Journée de l'accideat de travail

Tout salarié qui, à la suite d'un accident de travail, reçoit un
traîtement médical le jour de tel accident et ne peut en conséquence

revenir au travail, sera payé à son taux horaire normal da salaire pour le
reste de sa journée normale ce travail.

20.02 Traitenonts nédicaux consécutifs

Si, aprës son retour au travail, un tel salarié est requis de re-

cevofir de nou“eaux traîtements médicaux consécutifs audit accident,

il ne perd pas de salaire norval pour le tenps afnsi passé. Un salarié doit
, feumir des preuves & cet effet et ne rien rerevoir de la Connission des
Accidents du Travail pour cette absence.

20.03 Avances par la Compagnie

Si un salarié est incapable da travailler & la suîte d'un accident
sde travail et que la Compagnie n’eatead pas centester la validité ou

le bien-fondé de sa réclanation, la Conpagale convient d'avancer au salarié
des bénéfices hebdomadaires approxinativement égaux à €ceux qu'il doit recevoir
de la Commission des Accidents du Travail jusqu'à ce que ce salarié reçoive
son premier chèque de conpensation. Pour avoir éroft & ce telles avances, le
salarié doit signer la formule de la Commission ces Accidents du Travail et
s'engager à renbourser À la Conpagnie toutes les sozmes aînsfi avancées.

20.04 Transport du salarië

. Lorsqu'il est nécessaire à la suite d'un accident de travail, la
Compagnie doît irnédiatement et ä ses frais faire transporter le

Salarié accidenté soit 5 =hôpital, soit chez le rédecin-

 



  
SECTION XXI

  

  

 

  

SECURITE

   21.01 Sécurité
    

  a) La Compagnie reconnaît que son Établisseuent doit être anénagé ct
entretenu de façon à protéger les salariés contre les risques

professionnels et ä offrir des conditions de propreté ct éc salubrité
nécessaires 3 la santé et à la sécurité des salarids.       

   b) A cet effet, la Conpagnie, le Syndicat et les salariés coopèrent
pour la sécurité des salariés qui devront respecter les rêgles de

sÉcurité établies par la Compagnie, la loi ou les règlements.     
   

   
 

21.02   Comité de sécurité
 

     

 

  

  

la Conpagnie et le Syndicat formeat ua confté & sécurité composé de
deux (2) représentants de chacune ces parties.

a)
 

    

 

b) Le comité de sécurité doit:

1.- veîller & l'observation des rêgles
de sécurité de l'établissezent;

 

   

 

2.- analyser les causes de tout accident
et recoamander les moyens à prendre
pour en Éviter la répétition;

 

    
  3.- Étudier tout autre problène de

sÉcurité pertinent.

 

    
      c) Ce conité doit se rencontrer au moîns une (1) fois par nofs et, au

besoin, dans les cas urgents qui ne peuveat attendre la prochaine
rensuelle-
  

  
rencontre

 

      d) La Conpagnie fera parvenir au Syndicat, dans les sept (7) jours sui-
vant Ja tenue de toute assemblée du conité de sécurité, copie des

minutes de ladite assemblée. Dans le cas où la Compagnie, suite Z uvic assen-
blée du comfté de sécurité, aurait 3 fournir une réponse à celui-ci, elle
devra donner sa réponse par Écrit dans les sept (7) jours de ladite assenblée
et en faire parvenir copie au Syndicat.

         

  
  
   

   21.03 Equipenent de sécurité

La Compagnie fouraiît sans frais à ses salariës tout équipement de

sécurité que le conité ée sécurité a reconnu conne Étant nécessaire
pour assurer lo sécurité des salariés.

      



21.04 Sécurité des véhicules

toutes les défectuosités de son véhicule sur wvne formule en trois

(3) copfes qui lui est remise par la Conpagnie.

b) La Conpagaiec doit d'autre part maînteafr tous ses véhicules en bon
État de fonctionnement et de sécurité selon les dispositions prévues

aux rëglements du Ministère des Transports.

€) Aucune mesure disciplinaire et aucune perte de salaire normal ne
seront subies par le salarié qui refuse ca conduire am véhieule dé-

fectueux, ä moins que son refus ne soît pas justifié. Toutefois, un salarié
négligeant de rapporter une défectuosité ä son Équipezent au moment où 51 le
retourne & la Compagnie Ja fin de sa journée es? alors passible de mesure
disciplinaire sévère.

d) Le salarié doit condufre son véhicule en accord avec les fnstruc-
tions reçues de la part de la Conpagnie.

e) La responsabilité de toutes les décisions en ce qui conceme l'état
de roulement des véhicules et l'état d'opération des pièces d'équi-

pement wécanîque, hydraulique et Électrique repose sur les décisions du re-
présentant de la Compagnafe qui est qualifié ea récanîque.

21.05 Examenmédical

a) Si Ja Compagnie requiert d'un salarië qu'il se sounette 3 un examen
mÉdi:al durant ses Leures rornales de travail, cet examen mBdicel

sera fait aux frais de la Compagnie ct le salariËë re peréra pas de salaire
pour le temps consacré ä cet examen durant ses heures normales de travail.

b) Si, 8 la denande de la Conpagnie, un salarié est requis de se sou-
mettre à ua examen médical chez ua rédecin choîsi par la Compagnie,’

et ce, en dehors de ses heures norczales de travail, il est alors rénuaéré au
taux horaire applicable pendant le temps requis pour cot exanen.

21.06 Equipement de preniers soins

La Compagnie convient de caîntenir sur les lieux de travail,

l'équipenent de preniers soîns requis par la loi.

 



    

 

SECTION XXII

CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES

 

  
  
tâches ou modifications: ::ux de salaîre   Nouvelles        

  

 

.
ce

&

existantes qui sontDans le cas de nouvelles tâches o: Ce 2Ê2hes

changenents technologi-substantiellement modifiées 3 la suite 2
ques, la Conpagnie avise le Syndicat par écrit dis le éébut de tel changement
et peut Établir une période de fornation de tr (39) jours civils à conpter
de la date de tel changement, périose pendant Issuzlle le salarié affecté à
une nouvelle tâche est payé au taux &e salaire zorzal de sa cCermière tâche.

 

      "w

          

 

A la suite de cette période de forzation, la Cozpagnic et le Syndi-

cat tenteront de s'entendre sur les i:ux ¢2 salaire normaux appli-
cables ä de telles tâches, en tenant conpte Ce Iz classification et des taux
de salaîre nornaux établis dans la convention. Ex cas de désaccord, le
salarié ou le Syndicat peuvent recourir aux dispositions du node de r@glement

: des griefs. Tout accord pris, ou seateace arb!:rale rendue cst rétroactif à
| la fin de la période de fornation- :

       

   
2

A)
&

   

 

     

 

   

 

22.02 Changenents technologiques

 

   

  a) Advenant que. des changements techasl:zlzuss afent pour effet de
faire disparaître la tâche occupée rar us salarié de quatre (4) ans

ou plus d'ancienneté, la Compagnie convient Zo tenter de trouver & ce salarié
une autre tâche sans perte de salaire à l'intérieur &2 la Conpagaie.

 

      

   b) Si une telle tâche n'est ras dispuaiîtise ou que le salarié ainsi

affect£ ne puisse acconplir vac cells tâcte, la Cozpagaîe Jui pernet
alors d'occuper une tâche qu'il est capable C'accczplir et éont le salaire se
rapproche le plus du salaire de la tâche qu’il czerzaît antérieurement.

       

   
  

 

  

SECTION XXIII

  

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX
CHAUFFEURS-LIVREURS EXCLUSIVEMENT

 

  

 

  
  23.01 Permis de conduire et cautionnement    

a) Chaque salarié a la responsabilité €

  

= se procurer et de maîntenir en
vigueur, B ses frais, le pernis à conduire requis des autorités

sans avcune rénunération de la |compétentes pour effectuer son travail et ce,

Compagnie pour ce faire. nu
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b) Si la Compagnie juge & propos de cauticnner un salarié, ce salarié
devra remplir sur demande les foraules nfcessaires en dehors dc ges

heures régulières de travail et la Compagnie se chargera alors d'obtenir et de
maintenir ledit cautionnement aux taux Établis, sans aucun dédboursé pour ce
salarié. :

c) Le Syndicat, les salariés ct la Co=pagnie conviennent que si un
permis de conduire, de canionnage ou cautionnezent d'un o pour un

salarié était(ent) annulë(s) sans qu'il soit possible de le(s) renouveler dans
les trente (30) jours de calendrier suivant l'annulation, ledit salarié pourra
être congédié sans recours 5 la procédure de griefs. De plus, ledit salarié
pourra être suspendu, sans solde, durant ladite pirfode de treste (30) jours
de calendrier et ce, sans recours ä la procédure de grief.

23.02 Possession de permis

a) Avant de quitter l'établissement, le salarié doit vérifier s'il a
tous les documents Énumérés ci-après en sa possession et faire

rapport à le Compagnie de ceux qui sont manquants:

- Enregistrement du véhicule;

- Certificat d'assurance.

b) Suite à un rapport du salarié, la Conpagale doit fournir le docuzent
manquant et le salarié peut refuser de partir avec son véhicule sans

perte de salaire, si le docunent manquant ne lui est pas reais.

c) Le salarié doit faire rapport 8 la Cozpagnie à la fin de sa Journée
de travail dos Cocunents manquants énurérfs ci-haut.

d) Si, 8 l'occasion du renouvellenent des plaques d'innatriculation, fl
y a un délai entre l'émission de la plaque ct de l'enregistrenent,

le salarié pourra être requis de partir avec son véhicule sans l'enregistre-
ment mafs la Compagnie se rend responsable de toute contravention reçue par le
salarié 8 la suite d'une telle situation.

23.03 Assignation ou Elimination de routes

Si la Compagnie décide d'effectuer de façon perzanente un changenent
d'assignation de routes parmi les chauffeurs, où d'élininer vae

route, elle s'engage à discuter ces changenents avec le Syndicat au’ préalable
et de lui faire part des motifs à l'appui € ces changerents.
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23.04 Absence d'un chauffeur-livreur

Au moment où un chauffeur-livreur retesrne au travail après une ab-

sence autorisée en vertu de cette ccaveztios, il ne peut Etre requis

de reprendre la Journée de travail perdue lors ée son absence. A cet effet,
la Compagnie chargera une autre personne d'effccier la journée du salarié
absent.

23.05 Test d'aptitude (chauffeur-livreur)

Si la Compagnie requiert d'un salarié chauffeur-livreur de passer un
test d'aptitude, ledit test doit se faire éurant ses heures normales

de travail et le salarié ne perd pas de salaire pendant ce temps.

23.06 Billets de stationnement

La Compagnie paie les billets reçus zat en chauffeur dans l'exécu-
tion de ses fonctions aux conditions suivantes:

l.- Le salarié rapporte l'avis à la Corpagaie dès
la fin de la journée afin de porzettre Ce faire
les vérifications nécessaires, et,

es €

ion

travail.

Faux billet

Un. chauffeur exerçant une attention normale et qui reçoit un faux
billet d'un client n'est pas responsstle d'une telle erreur.

Chèque sans provision

_ Un chauffeur-livreur n'est pas responsable d'un chèque sans provi-
sion reçu d'un client pour autant que li Compagnie l'autorise à

recevoir pafement par chèque de la part de ce client. Suite à cette autori-
sation, si le salarié devait recevoir d'un client un chôqua sons provision et
le remettre ä la Compagnie, cclle-ci avisera le salarié par Écrit des srrao-

Ecments faits avec le client en question afin que le chèque soit honoré; dans
un tel cas, le chauffeur-livreur devra se conformer sux Instructions de la
Compagnie.

 



23.09 Péage

La Compagnie paiera aux salariés sur présentation c'une piëce fusti-
ficative, les montants payés sur chaque autoroute À péage et approu-

vés par la Compagnie.

23.10 Encaissement’

Le salarié est responsable de l'argent de sa collection jusqu'ä son
retour ë la Conpagnie et ce, jusqu'au roxzeat olf il remet son dépôt

ë la fin de la journée 3 une personne responsable désignée par la Conpagnie.
Si toutefois, au retour du salarié, à la fin de sa jouraée ée travail, il n'y
avaît pas de responsable pour recevoir la collection, le salarié déposera son
argent dans une enveloppe, laquelle sera versée cans le boîte ce sécurité de
la Compagnie wise ä la disposition des salariés dans ce tels Cas.

23.11 Bonus d'accident

a) Chaque salarié a droft: & un boaus Ce dix dollars (510.00) par
trinestre plus dix dollars ($10.00) 3 la fin Ce la prenière année

sans accident dont îl a Été responsable, soit am total de cinquante dollars

($50.00) & la fin de la prenière année; à un bonus de vingt dollars ($20.00)
par trimestre plus vingt dollars ($20.00) & la fin de la deuxiBas annie soit

un total de cent dollars ($100.00) ä la fin de la écuxièze années et Z un bo-

nus de trente dollars ($30.00) par trinestre plus treate dollars ($30.00) 5 1a

fin de la troisième année, soit ua total de cent cinquante dollars ($S150.09) à

la fin de l'année. Le salarié a droît à un binus ce quarante dollars (540.00)

par trimestre plus quarante dollars (S40.00) à la fin de ls quatriène année,
soft un total de deux cents dollars ($200.02) ä la fin éc l'année. À coapter
du ler juin 1983, 11 est ajouté un bonus €: cinquante dollars (S50.00) par
trimestre plus cinquante dollars ($50.00) & la fin de la cinquième année et
les annfes subsfquentes, soft un wontant total de deux cent cinquante dollars
($250.00) & 1a fin de l'année. Cependant, advenant qu'un salatrié soft res-
ponsable d'un accident à conpter de la deuxiêne année ou subséquemaent, ledit
bonus retombera 3 dix dollars (S10.00) par tricestre pour l'anaée en cours.
Advenant que le salarié soît responsable d'un accident durant la première
année, il est privé de son boaus de ¢ix dollars (S10.C0) pour le trimestre

concemé ainsi que du bonus de dix dollars (S10.C3) & 1a fin ce l'année. Pour
=les fins de cet article, l'année représente la périoze de douze (12) vois à

compter du ler décembre.

b) Chaque compagnie ayant un systëne de boaus d'accident peut le con-

server mais ce systéne ne doit pas rapporter uic sooze inférieure à
celle prévue au paragraphe précédent.

  



Contrats individuels

Avcun contrat, écrit ou verbal, inëiviivel ©
8tre fait avec des salari£s couve : tte convention qui serait

contraire aux dispositions de ladite convea : contrat individuel

existant entre la Conpagnie et un salarié € : en vigueur sauf quant aux

dispositions du contrat qui seraîent contra :x dispositions spécifiques

de cette convention collective auquel cas le :5 ZIsaasitions seront automa-

tiquenent modifiées pour les rendre conforme te cezvention collective.

y collectif, ne doit

t

SECTION XXIV

DISPOSITIONS GENERALES

24.01 Informations données par le salarié

a) Chaque salarié a la responsabilité c'infcrzer, par Écrit, la Conpa-

gnie de son adresse, de son nuzéro de :éléphone et de tout change-

ment relatif, sous peine de perdre tout reco:rs I cause C'un ranquenent de sa

part.

b) Chaque salarié absent doit aviser ls Cezpapaie le plus tôt possible

avant le début de sa journée norzale Ze travafl ot donner la durée
approxfustive de son absence et sa cause. 12 cit de plus aviser la Compagnie

de son retour au moins la veflle dudit retour yç:-r Être accepté au travail

lors de ladite Journée-

24.02 Tes ¢ volyypraphique

€ passe un test polygraphi-
rensonges. Un salarié
souzettre à un tel test à

La Compagnie ne pout exiger qu’un salari

que ou toute autre forme de détecteur C2

n'est pas préjudicié 3 la suite de son refus Ce se

la demande de la Compagnie.

24.03 Appel téléphonique

Tout représentant de la Co-pagnie coiz s'identifier au moment où f1

effectue un appel téléphonique 5 um salarié.

24.04 Langage poli

La Compagnie et les salariés dans leurs relations l'un avec d'autre

et avec le public doiveat eaployer va langage poli et décent en tout

 



    24.05 Jour de paie

a) Tous les salariés seront payés par chëque le jeudi de chaque semaine
sauf si c’est ua jour férié payé alors que les salariés seront payés

lc vendredi matin. Advenant qu'à cause d'un cas ée force majeure 11 ne soit

pas possible de remettre au salarié son chèque de paîe où dans le cas d'erreur
importante portant sur le moataut dû au salarié, la Conpaguie lui renet alors

-
une avance équivalant approxinativenent à sa paîe hebdonadaire.-

    
  

  

      

  

      
b) Aucune déduction ne sera effectuËe sur le cheque de pafe d'un sala-

rié sauf les déductions autorisées par cette convention, par la loi,
par le salarié ou pour un montant dû à la Conpagaie par le salarié au sujet de
sa collection.     
   

  
    

24.06

    
    

 

Poinçon

a) Xl doit y avoir une horloge à poinçon 3 la place d'affaires ce la
Compagnie et chaque salarié doit poingonner lui-nêne sa carte aux

moments désignés par la Compagnie.

  

    b) La Compagnie n'a pas le droit d'effectuer des changenents 3 la carte

de temps d'un salarié sans avoir, au préalable, consulté ce salarié

et dans ce cas, le salarié doit initialer les changements s'il y a lieu. Le

fait pour un salarié d'apposer ses initiales au bas dc sa carte de tenps

n'abroge pas ses droits et recours-

 

  

 

   
   
   24.07 Salarié handicapé

a} Si un salarié ayant quatre (8) ars et plus d'ancienneté est recoanu

médicalement incapable de continuer Z renplir de fu503 permanence
les exigences nomales de sa tâche, fl peut alors se prévaloir de son ancien-
neté pour déplacer ua salarié ayant noîns d'ancienneté que lui dans une tâche
inférieure en autant que, & la satisfaction de la Conpagaie, il possède des
qualifications égales audit salarié et qu'il accepte de travailler au taux
horaire de cette tâche.

   

     
    
   

b) Si Je salarié rencontre les conditions ci-haut mentionnées, il
peut obtenir une période d'adaptation de quinze (15) jours da

calendrier, après quoi, la Compagnie peut le cettre à picd si elle n'en est
pas satisfaite. Cette décision de la Conpagnîe est sujette à la procédure de
grief.

 

  
    
  

 

      

 

24.08 Lieu de repas

La Compagnie convient de continuer à fournir des acénagenents pro-

pres et hygiéniques pour les repas- Dans les cas où fl n’y a pas de
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agafe s'efforcera deservice de cafétéria servant des repas chauzs, la C
= tributrices de breuvagestrouver un distributeur qui l'équipera de mach?-res

et d'aliments.

2p
is

-
-

*
-

24.09 Frais de voyage

Si dans l'exercice de sa fonction, + salaTiÉ Cu secteur du Service

Ë la clientële est appelé à coucher & l'extérieur, la Compagnîe lui

accorde pour chaque telle occasion:

l.- Une prime d’éloignement de
douze dollars ($12.00);

2. Pour la chambre:

a) une allocation caxinun
de dix-huit dollars

(SI8.0*, par nuit pour
un (1) salarié;

une allocation raxfnua

de trente dollars ($30.03)
par nuit pour deux (2)
salariés;

3.- Pour les repas:

01/06/84

a) un (1) déjeuner, € $4.50

b) un (1) dîner, ç ! $5.50

¢) un (1) souper, ; s6.50

4.- Advenant qu'à cause de circonsiaz

exceptionnelles, un salarié soir
incapable de trouver une chazbre

d'hôtel ou de notel convenad

les limites fixées ci-haut, il se

verra renbourser l'excédent da ce

qu’il a dû payer pour ladite chazsre-

5.- Le tout, & condition que

le salarié puisse soumettre

des pièces justificatives
3 cet effet.
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24.10

 

Unifernes (Départenont du Service)   

 

zis, pour chaque salariéa) La Compagnie foumit et entretient
période de probation, wa

&

du département du service ayant coap)
(1) uniforme conpos& des pièces suivantes:

  ses fr

gf sa

   
      = une (1) casquette (si denandée par le salarié)

- une (1) paîre de gants appropriés au trevail
effectué (si derandée par le salarié)

- deux (2) cravates (lc port de la cravate ne

sera pas obligatoire entre le ler juin et le

30 septeabre de chaque année)
= deux (2) coupe-vent
— deux (2) pantalons d'été (aux mesures du salarié)

- six (6) chenises d'été
- une (1) veste de laine
— deux (2) pantalons d'hiver (aux resures du sslarié)

— six (6) chenises d'hive
un (1) anorak

 

      
      
    
    
     
   
     

 

Au besoin, les pièces dc cet unîforze qui seront usées ou dété-
riorées, seront rezplacées par la Cospagnie, sans frais pour le

salarié qui doit rapporter ladite pièce oînsi usSe ou cététiorée au mozent
où le remplacement sera nécessaire, les pfêces de 1'uniforre devant être
remplacées le seront par des piêces neuves.

b)  

    
   

  

  
c) Le salarié doit porter cet unîforce avec soin et attention cot de

plus, il ne doit pas le porter dans ces licux ainsi que dans des

circonstances pouvant porter atteinte & la boone réputation de la Compagnie.

  

      d) Aucune add:cion ou altération ue doit Être faite audit wniforze sans

le consentenent d'ua ‘représentant de la Cozpagaie et par me autre
personne que celle déterminée par la Conpagnie.   
   
   24.11 Uniformes (intérieur)

     La Compagaie fournit à ses autres sol;ri2z qui le requiêreat, 1'uvai-

forme entretenu réguliëreieat par lz Compagnie, sans frais pour le   

 

salarié.

 

   
   24,12 Uni formes (Département du Garage)
   

  

  La Compagnie fournit à tout salarié eu départenent du garage ua

anorak, lequel sera remplacé au besofn par la Conpagnie; dans ce
cas, l'anorak .usÉ ou détérioré devra Être rapporté à la Compagnie par le
salarié.

 

    



    
  

Salariés occasioanels
    

a) La Conpagnie peut engager des salariés crcasfonnels pour Oscuper une

vacance comme mosure intérinaire os pour satisfaire auz besoins des
périodes de pointe ou lorsque des circonstances jartficulières le justifient.
        

      

 

      
   

 

b) L'enbauche de tels salariÉs ne doit pis se faire Z coins que tous
les salariés réguliers et disponibles me travellent et ne doi t pas

avoir pour effet d'éviter l'embauche de salariés rigu

   

  

 

avise le Syn-c) Au moment de l'embauche ce tels salariés, la Cozpagoie
RÉ et de la Curée epproxinationdicat du nom du salarié ainsi endau

de la période d'enbauche-
     

 

    24.14 Etudiants .

 

   a) La Compagnie peut embaucher temporeir:z=ent des Étudiants pour la
période des congds annuels 3 la coxlitica qu'elle rappelle au préa-

lable tous les salariés mis à pied ayant des drclts ¢'encieaneté.   
   

  

  

  
b) L'étudiant doit signer la forzule apzaraissant ä l'Annexe "C* afin

d'établir la durée de sa période é: travafl es qualité d'étudiant et

 

  
    
    

 

une copie de cette formule sera venise au SynZizat. Durant cette période

l'étudiant est considéré comme Étant en pêricée fe prodziica au ome seas que
l'article 11.02 à l'exception que ladite péricie past excéder cinquante (59)
jours ouvrables maîs ne doit janais excéder la çéricde normale des vacances de

    

 

tel étudiant.

    “étudiant au-delà de Ja
Ts cca-*déré conne ayant
sur la liste d'anciconeté

= sen dernier embauchage

c) Advenant que la Cozpagnie décice ¢
périodz prévue & 2Anneve "C”, 11) 3s

COnplété sa période de probation, son non es:

et son ancfenneté s'accumule à conpter de la

comme Étudiant.

  

 

      

  

  

 

   Roulement de la raîn-d'ozuvre

 

25.15

  
  

v  vins wae (1) fois à tousLa Conpagnie fait parveair
la raiîn-é'oouvre. Cet-les deux (2) noîs, wae liste du tou   

    
   

te liste doît signaler la date et les nons €as salaries ezsauchés, rappelés,
pronus, transférés de façon permancate, rétrog-adfs, ris-â-pied, congédiés et
ceux qui ont quitté leur emploi volontairement

 

   

m
b
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n
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24.16

     

 

Assurance

  

La Compagnie convicat de se procurer ine police d'assurance feu et
vol afin que les nécaniciens puissent Etre indezaisés pour la perte

de leurs outfls. Les mécaniciens devront toutefois clairenent identifier les
outils dont ils sont propriétaires.

     

   

  

   



  
SECTION XXV  

  

  

REGIME DE BIER-ETRE

   Journées de maladie
   

  

   
a) A moins de dispositions contraires, le& jours de maladie s'accuau-

lent du ler décenbre d'uac année a: 32 rovendbre de l’année suivante
et cette période constitue uae année pour les fins de cot article. Le cunul
desdits jours de maladie ne commence qu'après qu& le salarié a conplété sa
période de probation.

   
   

a

     
b) ‘Au ler décenbre de chaque année, tout salarié reçoit ua crédit d'un

Jour de maladie. En plus de ce jour, tout salarié a éroit à un
naxioum de six (6) jours de maladie payés qui lui sont crédités sur la base
de vne écmi-jourmée (1/2) par mois pour les fins cd cuzul. Le cuaul desdits
jours de maladie ne connence qu'après que le salarié a ccaplété sa période de
probation.

    
   

    
    

 

     c) Pourutiliser lesdits jours de raladie Zu
sa

ê 2at 1'annfe, le salarié

doit rencontrer toutes et chacune des con3iti

T
3 ons suivantes:   

   l1.- Souffrir d'une maladie le rendar: incapable
d'effectuer son travaîl, laquelle n'est pas
un accident ou une raladie inlustrielle;   
         

-
Rapporter son absence à la Cozyagaie

avant le début de sa journée norzale de
travail en fndiquant la nature da sa
maladie et la durée approxirative Ca
con absence;

  

      

  

  

 

3.- Fournir us certificat cSdical si la
‘ Compagnie l'exige dans le cas d'abus.

 

   d) 1.- Toute journée de maladie non v:ilis
boursée au salarié dans les quinze Jours qui suivent la fin

de l'année sur la base do son :aux horaire de salaire multiplié
par le noabre d'heures du sa journée nornale de travail (maximum
de huit (8) heures) pour chaques jour non utilisé.

2 duraat l'année sera ren-
)   

     
   

  

Lorsqu'un salarié quitte l'erploi € la Compagnie ou est congl-
dié avant le ler décendbre, il a ¢roit au rexboursezent de toutes
telles journées de maladie accumulées cais non utilisées av
moment de son départ sur la base Ce son taux horaire nultiplié
par le nonbre d'heures de sa journée norzale de travail, jusqu'à

un maximum de huit (8) heures. .

 

  
      

 



- 45 -

La rénuaération pour une journée Ce calalie utilisée est calculée
sur la basc du taux horaire du salarid cultiplié par le noabre

d'heures de sa journée normale de travail jusqu'd «an caxinon de huit

(8) heures. Pour les salariés du département dv service assignés à
une route de quatre (4) jours, ce caxizus est de dix (10) heures
mais ce montant total que la Compagnie peut Être requise de payer
selon ces paragraphes d) et e) ne pzut excéder cinquante-six (56)
heures.

Assurance-proupe

Le plan d'assurance-groupe actuellecant en viguzur demeurera en
vigueur jusqu’au 31 maf 1985 fnclusiveneat.-

La contribution de la Compagnie au paiement des primes pour ledit
rÉgine sera de dix-huit dollars ($18.00) par pois par salarié
pendant la durée de la convention collective.

La Compagnie et le Syndicat expricezat qu'il est de leur intérêt
mutuel que le régime d'assurance s3ninistr@ par le Syndicat le soit
de façon à limiter 1'augmentation du colt Ces primes ct & peroettre
le traftement rapide et efficace des réclamations valables et bien

fondées. A cet effet, la Conpagnie continue äà apporter le nine
soutien aduinistratif à l'adhésion des salariés et au traîtenent de
leurs réclamations.

En contrepartie du pajcment de la price prévue au paragraphe b), la

Conpagate 3 le droit de conserver la rÉuction catière des prines de
la Conmission d'Assurance-Chônage-

SECTION XXVI

DROITS DE LA DIRECTION

26.01 Le Syndicat reconnaît que c'est la fonction exclusive de la Conpa-
gnie d'adninistrer et gérer ses affaires, €: sans restreindre da

généralité de ce qui précède, d'embaucher, retraîter, classifier, diriger,
promouvoir, rétrograder, transférer et mettre à pied les salariés, de répri-
mander, suspendre, congédier ou autrement discipliner les salariés, de main-
tenir l'ordre et la discipline, d'établir, nozifier et appliquer les rëgles et
rêglements d'usine, de céduler le travail et ¢'assigner ce travail aux
salariés, d'établir et modifier les cédules de travail ou les standards,

d'établir les Équipes et les heures de travafîl, d'augneater et dininuer de
façon permanente ou temporaîre le nondre de salariés, de décider de 1'uerili-
sation des propriétés de l'usine, d'organiser et ë survefller le travail qui
doit Etre exécuté par les salariés, de déterminer le genre d'équipeneat qui
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doit être utilisé, de déterminer les méthodes €? procéérs enployés, ée ééter-
niner le genre et la qualité de l'exécution éu travail par les salariés et de

déterminer le travail & Etre accompli.

Le mot exclusif ne doit pas Être faterzrété conne permettant à la
Compagnie de déroger à me obligatica qu'elle a prise en vertu d'uac

disposition spécifique de cetle convention.

SECTION XXVIIX

DISPOSITIONS LEGISLATIVES
 

Nullité d'une disposition
 

Toute disposition de cette conveation qui est os devient en contra-
diction avec les dispositions présentes cu futures des lois fédéra-

les ou provinciales, des décrets-Jois ou des décrets de tout organisae Ces

Eouvernenent fédéral, provincial où ruaîcipal ayant juridiction en parcîlles

affaires, sera automatiqueneat nulle et sera rofffiéæ pour la reaëre conforne.
Toutes les autres dispositions de ladite convæntfca écnoureront valides.

SECTION XXVIII

ANNEXES

Les Annexes ainsi que les Lettres c'Encente suivantes font partie

intégrante de la convention collective:

~ Annexe "A": Classification et Difinitica
des tâches

Annexe “B”: Echelle des taux horairas

Annexe "C”: Formule pour enploi d'étusiant

Lettre d'Entente: Dispositions applicables aux
routes vacantes

Lettre d'Entente: Paiecment pour le tenps Ces
négociations

 



   

 

SECTION XXIX

 

  
  

COMITE DE RELATIONS DE TRAVAIL

    Dës Ja signature de la convention, le Syndicat et les Cozpagnies

signataires de cette convention forczront un conité de Relations ce :
Travail dont la fonction sera d'étudier les griefs en provenance de coapagnies
individuelles avant qu'il ne soient entendus à l'arbitrage ct de discuter de
toute autre question pertinente & l'adainistration et à l'application de la
présente convention collective.

29.01

   

      
  

 

   SECTION XXX

DUREE DE LA CONVENTION

      30.01 Durée

    La présente convention collective entre en vigueur le ler juin 1982
et elle le deneure jusqu'au 31 maf 1983 fnclus!fvenent.
  

   

 

Avis de quatre-vinet-dix (90) jours

  Purant les quatre-vingt-dix (90) jours précédant la date d'expira-
tion de la convent*ca collective, chaque partie peut informer

l'autre partie, par Écrit, qu’elle désire y cettre fin ou la noîifier ou
négocier une nouvelle convention collective.   

  
  

 

30.03 Convention intérfnaire

-
Si un avis est donné, conforménent Z l'article 30.02 ci-avant, la
présente convention est considérée cozze convention intérinaire, de

la date d'expiration Z la date de signature d'une nouvelle coaveation ou
jusqu'ä l'expiration des délais prévus à l'article 46 du Code du Travail.       

    

   

 

  
30.04 Tous les salariés à l'emploi de la Cezpagnie recevront, dans la semaine

qui suit la signature de cette Convention, les taux de salaire apparais-

 

   sant 3 1'Annexe "B" a compter du ler juin 1982 sur toutes les heures effectivement >

    travaillées depuis cette date.
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EN FOI DE QUOI, les parties par leurs représentants

dûment autorisés, ont signé cette Convention,

le 2 pzareatra 1982.

L'UNION DES EMPLOYES DU TRANSPORT LOCAL ET INDUSTRIES
DIVERSES, LOCAL 931 (I.B.T.)

Par:

Par:

/
SOCIETE DE GESTION A.J. STEINBERG INC.
(Division de Location de Tavis et Vadrouilles)

Par:

Par:

ryeergs ar emer ———— rase +©o_Oop
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ANNEXE "A"

DEPARTEMENT TACHE DÉFINITION

|

SERVICE Chauf faur=-1{vreur Salarié préposé nu travail nécessaire À Ja
cueillette et à la Livralson chez les cllents
ainal qu'au travail général do service à la
clientdle,

at
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ANNEXE "3"

ECHELLE DES TAUX DE SALATRES

DEPARTEMENT TACHE 01/06/82

SERVICE TNDUSTRILL Chauffeour=livreur $350.00
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ANNEXE ""C"

PERIODE DE TRAVAIL D'ETUDIANT

Noa

No d'assurance-sociale

No de poingon

Je, soussigné, déclare que ra périole ce travail

en qualité d'étudiant débutera le

et se terminera le

Date

Signature



 

JETIRE D'ENTERTE

entre: L'UNION DES EMPLOYES DU TRANSPORT LOCAL ET
INDUSTRIES DIVERSES, LOCAL 931, affiliée à 1'I.B.T.

et: - SOCIETE DE GESTION A.J. STEINBERG INC.
{Division de Location de Tapis et Vadrouilles)

 

SUJET: PAIEMENT POUR LE TEMPS DES HECOCIATIONS

J-a Conpagnie coavieat de payer ses salariés renbres du
Comité àe négociation êv Syndicat à leur taux horaire régulier de
salaire pour le temps consacré ouxnégociations en vuz du renou-
vellement de la convention collective expirant le 3) zai 1952.

Signé à Montréal, ce LT jour aa Ziarep[TF52

POUR LE SYNDICAT: POUR LA COMPAGNIE:

Pen   
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LETTRE D'ENTERTE

L'UNION DES EHPLOYES DU TRANSFORZT

INDUSTRIES DIVERSES, LOCAL 931,

SOCIETE DE GESTION A.J. STEINBERG INC.
(Division de Location de Tapis et Vadrouilles)

 

SUJET: DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ROUTES VACANTES

Hoaobstant les dispositions de la section 12 é2 la ccavention collee-
tive-ci-annexée, les parties aux priésentes coaviennent que dans le cas
de toute route déjà existante devenant et déclarée vzcante par la Con-

pagnic ou de toute nouvelle route déclarée varante par la Conpagoñe,
la procédure sufvante est suivie: :

1. Une telle route vacante est annonce va avis affi-

ché au tableau bien à la Vus a *'aviser les salariés
intéressés 3 postulr: ladit: reste:

L'avis officiel doit Être affiché évraat trois (3)
Jours ouvrables et conporter ua espace pzrnettant aux
salariés intéressés d'y inserire leurs nons et décrire

les qualifications requises; :

Le salarié qui pose sa can2ilziure doit possééer les
qualifications requises;

Une fois les candidatures raçues p27 la Conpagaîe,

eclle-ci Coit faire son chofx e  tenaot conpte des

dispositions de l'article 12.01 & la convention

collective ci-annexte;

5.7 
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9.

Cem 2 -

La Compagnie avise le Syndicat et les candidats Ce sa

décision;

Une fois la déciston de Ja Conpagnic connue, le Synëi-
cat peut faire les représentations qu'il juge nêces-
saîres 5 ce sujet et telles représentations sercat
€tudifes par la Compagnie. Si le Syndicat et L
Compagnie ne peuvent en venir 3 vac enteate, un grief
p£nt alors Être déposé dans la mesure et de la fagon

- prévue à la convention collective;

Le candidat ayant obtenu une route vacante ne pourra
d'autre part se porter candidat pour une autre route
vacantepourune période d'un (1) an sufvant la date 3
laquelle sa candidature a Été retenue;

-

la route laiss€e libre par la permutation d'un salarié
d'une route à uae autre par suite de la procédure
cf-haut reationnée, sera conblée & ln discrétion &e Ja
Conpagnle;

La Compagnie ne rete rdera pas l'affichage d'une route
pour tozber éuranl ‘a période du ler juin au ler
septembre. Une route ne sera pas laîssée vacante et
aucun transfert ne sera effectué pour la condler durant

* la période du ler juin au 30 soptenbre.

Signé a Montreal, ce _Ÿ jour ce parremdns 952

POUR LE SYNDICAT: ; POUR 1.A COMPAGNIE:

Ar Lena
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